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BAISSE DU POUVOIR D’ACHAT DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
 

 
 
 
Les mauvaises nouvelles concernant le pouvoir d’achat des actifs et des retraités 
s’accumulent après les annonces faites par le gouvernement au mois d’avril. 
 
 Le salaire des fonctionnaires sera bloqué jusqu’en 2017… Depuis 2010 la valeur du 

point d’indice qui sert de référence au salaire brut est gelée ce qui induit une perte 
de pouvoir d’achat importante vis-à-vis de l’inflation. 

 Le taux de cotisation pension sur les salaires augmente et réduit le salaire net 
perçu. 

 Les retraites seront gelées jusqu’en octobre 2015 alors même qu’elles n’ont pas été 
revalorisées en 2014. 

 
FO condamne cette politique d’austérité qui sacrifie les agents de l’Etat, le service 
public et la protection sociale alors même qu’il est demandé de plus en plus 
d’efforts aux fonctionnaires et agents de l’Etat. 
Les fonctionnaires et agents de l’Etat ne sont pas des variables d’ajustement pour 
compenser l’absence de croissance ! 
FO en tant que syndicat libre et indépendant de toute connotation politique s’oppose à tout 
dumping social et à tout libéralisme qui réduit les droits des travailleurs. 
 
FO continue à revendiquer l’amélioration du pouvoir d’achat des actifs et des 
retraités de la DGAC par l’application d’une logique protocolaire qui a permis des 
avancées statutaires et indemnitaires notamment dans le protocole DGAC 2013-
2015 (augmentation de 3.4% du montant des primes, des emplois et grades 
fonctionnels, recrutements, préservation de l’avancement…). 
 
 

Vous souhaitez défendre l’avenir des services et des personnels de la DGAC ? 

REJOIGNEZ LE SNNA-FO ! 

 
Nom & Prénom : Email : 
Date de naissance :  
Corps :  
Affectation : A……………………, le…………….. Signature 
Adresse professionnelle :  
  
 A renvoyer par fax 05 57 92 84 87, par mail ou au : 
 : SNNA-FO, DSAC/SO, B.P. 70116 
Portable : 33704 MERIGNAC CEDEX 

CRNA/SO avenue Beaudésert 33692 MERIGNAC Cedex Tel : 05 56 55 63 71 – Fax : 05 57 92 84 87 

E-mail: fosnna.national@aviation-civile.gouv.fr     http://www.fodgac.fr    @SNNA_FO  
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